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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4113

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-4113

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

UIOSS de la Haute-GaronneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77690671100036N° National d'identification : 
TOULOUSEVille : 

31000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
/consultation/2923782?orgAcronyme=s7h

UI2026001Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service Achats - Marchés - ContratsNom du contact : 

achatcpam31.cpam-haute-garonne@assurance-maladie.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Eléments Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
indiqués au DCE

Eléments indiqués au DCECapacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Eléments indiqués Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 

au DCE

Accord-cadreTechnique d'achat : 
04/02/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

UIOSS31Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Réparation du système de climatisation du point d’entrée unique de la CPAM et Intitulé du marché : 
du hall de l’UIOSS de la Haute-Garonne

45330000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réparation du système de climatisation du point d’entrée unique Description succincte du marché : 
de la CPAM et du hall de l’UIOSS de la Haute-Garonne

ToulouseLieu principal d'exécution du marché : 
2Durée du marché (en mois) : 

100000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

1- Réparation de la tour aéroréfrigérante n°1Description du lot : 

45330000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
ToulouseLieu d'exécution du lot : 

2- Réparation d’une fuite sur le groupe froidDescription du lot : 

45330000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
ToulouseLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Des visites facultatives sont détaillées à l'article II.3 du Autres informations complémentaires : 

règlement de la consultation. Des négociations sont possibles dans les conditions détaillées à l'article 
II.1 du règlement de la consultation. Le tribunal compétent pour connaître des litiges relatifs à la 
passation de ce marché est le Tribunal Judiciaire de Bordeaux dont les coordonnées sont les suivantes 
: Adresse : 30 Rue des Frères Bonie - 33000 BORDEAUX Tel: 05.47.33.90.00 / Fax: 05.47.33.91.88 URL: 
http://www.justice.gouv.fr/ Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours selon les 
articles 1441-1 et suivants du Code de procédure civile : - référé précontractuel : l'introduction du 
recours peut se faire jusqu'à la signature du marché. - référé contractuel : l’introduction du recours 
peut se faire qu’après la signature du contrat.

13/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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